
 
 
               Aigurande - La Buxerette - Crevant - Crozon  sur  Vauvre - Lourdoueix 
                St Michel - Montchevrier - Orsennes - St Denis de Jouhet - St Plantaire 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE 
 
 
En accord avec le Trésor Public, nous vous proposons de régler vos 

redevances à venir,  par prélèvement automatique. 
 
Si vous souhaitez bénéficier de cette possibilité, il vous est demandé de 

remplir l'autorisation de prélèvement, ci-dessous et  nous la retourner, en n'oubliant 
pas d'y joindre un relevé d'identité bancaire. 

 
Attention: Cette autorisation ne sera effective que pour les redevances à 

venir et ne pourra pas être utilisée pour la redevance déjà émise. 
 
  
       Le Président, 
 
  
 
  
                   Pascal COURTAUD 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Indiquez ici les renseignements concernant votre redevance (voir le papillon détachable de celle-ci)
N° Redevable: Nom et Prénom: Commune:

AUTORISATION DE PRELEVEMENT

Nom:
Prénom:
N°: Rue:

Code Postal: Ville: Nom:

N°: Rue:

Code Postal: Ville:

Date:
Signature:

N° National d'Emetteur

TRESOR PUBLIC 521771

Prière de retourner cette demande à: CDC de la Marche 
Berrichonne - 8, Rue Jean Marien Messant - 36140 
AIGURANDE en y joignant obligatoirement un RIB.

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par le 
créancier ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à 
l'établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

COMPTE A DEBITER
Etablissement Guichet Numéro de compte Clé Rib

TITULAIRE DU COMPTE

ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DEBITER

DESIGNATION DU CREANCIER

 


